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Santé, commerces : La Région Normandie et Villedieu Intercom 
renouvellent leur engagement pour le développement de projets 
structurants sur le territoire 
  
A l’issue d’une visite du chantier du Pôle Santé Libéral Ambulatoire à Percy-en-Normandie, 
Hervé MORIN, Président de la Région Normandie, et Charly VARIN, Président de Villedieu 
Intercom, ont officiellement signé, ce matin, le contrat de territoire pour la période 2023-
2027 entre la Région et l’intercommunalité, en présence de Régis BARBIER, Maire de Percy-
en-Normandie. 
  
Dans le cadre de ce contrat, deux projets structurants, représentant un montant global 
prévisionnel de 3,3 millions d’euros, seront soutenus, avec une participation régionale de 
440 000 euros. 
 
« Depuis 2017, la Région Normandie a mis en place une politique de contractualisation afin de 
soutenir durablement les projets d’investissement des territoires normands. Dans le cadre de la 
première génération de contrats (2017-2022), cinq projets structurants sur le territoire de 
Villedieu Intercom ont déjà bénéficié du soutien régional pour un montant total de plus de 1,23 
million d’euros. À travers ce nouveau contrat, la Région Normandie et Villedieu Intercom 
réaffirment leur volonté de soutenir des projets concrets, répondant aux besoins des habitants et 
renforçant l’attractivité du territoire. Deux nouveaux projets seront ainsi accompagnés par la 
Région » a déclaré Hervé Morin, Président de la Région Normandie. 
 
« Le soutien et l'accompagnement financier de la Région Normandie sont indispensables pour 
accompagner notre territoire dans son développement, tant sur le plan de l'amélioration de 
l'accès aux soins en zone rurale avec ce nouveau Pôle santé, que sur le volet économique avec 
l'accompagnement à la modernisation des entreprises du territoire. D'autres projets sont en 
étude, comme le pôle d'échanges multimodal de la gare de Villedieu-les-Poêles, et nous savons 
que nous pourrons compter sur la Région pour les faire avancer » a déclaré Charly VARIN, 
Président de Villedieu Intercom. 
 
Le nouveau contrat de territoire signé par la Région et Villedieu Intercom porte sur les projets 
suivants : 
 
- La construction d’un Pôle santé libéral et ambulatoire à Percy-en-Normandie 
 Implanté en centre bourg, sur la friche de l’ancien collège, ce nouvel équipement accueillera 
sur trois niveaux (750 m² de surface utile) 15 professionnels de santé, dont : 

• 3 médecins généralistes, 



• 5 infirmiers, 
• 5 masseurs kinésithérapeutes. 
• 1 dentiste  
• 1 ergothérapeute 

 
Le pôle est également conçu pour intégrer, à terme, d’autres professionnels tels que des 
sages-femmes, orthophoniste ou psychologues. 
  
D’un montant prévisionnel de 3 millions d’euros, ce projet porté par Villedieu Intercom bénéficie 
d’une subvention régionale prévisionnelle de 200 000 euros. 
  
- Programme de modernisation des commerces et de l’artisanat du territoire 
Dans le prolongement de l'Opération collective de modernisation du commerce et de l’artisanat 
(OCM) coordonnée par le PETR du Mont-Saint-Michel pour le compte des 3 intercommunalités 
(CA, Granville T&M et Villedieu Intercom), Villedieu Intercom souhaite reconduire et porter pour 
3 années supplémentaires ce dispositif d'accompagnement des artisans et commerçants des 
centres-villes dans leurs travaux de modernisation de leurs commerces. 
 
Dans le cadre du dispositif régional ACTe – Aide aux commerces des territoires, la Région 
Normandie apportera un soutien financier prévisionnel de 240 000 euros. 
  
A l’échelle normande, ce sont plus de 8 millions d’euros de crédits régionaux qui sont prévus 
pour le programme ACTe, permettant aux commerçants de 30 EPCI de financer des travaux 
pour l’attractivité de leurs commerces à hauteur de 35 millions d’euros d’investissements. 
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